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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

18 juillet 2019

Entrée en vigueur du règlement Prospectus et nouveau
régime de l'o�re au public : communica�on de la Direc�on
générale du Trésor et de l'AMF

Le règlement n° 2017/1129 du 14 juin 2017 (dit "Prospectus") entrera
pleinement en applica�on au sein de l'Union européenne le 21 juillet 2019,
après une entrée en applica�on par�elle en deux temps, le 20 juillet 2017 et
le 21 juillet 2018. Ce règlement n'appelle de déclinaison na�onale que pour
un nombre limité de mesures qui sont sans préjudice de son applica�on
directe à compter du 21 juillet 2019 en France. L'AMF s'acqui�era des
missions résultant de ce règlement et veillera à l'applica�on des
disposi�ons de celui-ci.

A�n d’an�ciper la pleine entrée en applica�on de ce règlement, un groupe de travail a été
mis en place en septembre 2018 au sein du Haut comité juridique de Place (HCJP), sous
l’impulsion de l’AMF et de la Direc�on générale du Trésor. En a découlé un projet de réforme
du régime français des o�res au public retenant les trois orienta�ons suivantes :

Il a été décidé de reprendre en droit français la nouvelle dé�ni�on européenne de l’o�re
au public a�n d’éviter un décalage entre une no�on européenne d’o�re au public – qui
ne vaudrait que dans le champ du règlement prospectus pour déterminer si l’o�reur des
�tres doit publier un prospectus – et une no�on française d’o�re au public – qui ne
déterminerait que le champ des éme�eurs autorisés à procéder à une o�re au public
indépendamment de la nécessité d’établir un prospectus ;

1

https://www.amf-france.org/fr


11/06/2022 07:50 Entrée en vigueur du règlement Prospectus et nouveau régime de l'offre au public : communication de la Dire…

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/entree-en-vigueur-du-reglement-prospectus-et-nouveau-regime-de-l… 2/3

Les textes portant ce�e réforme (ordonnance, décret) seront publiés dans le courant du
mois de septembre. Les modi�ca�ons du règlement général de l’AMF induites par l’entrée en
applica�on du règlement Prospectus qui ont donné lieu à une consulta�on, ont été
approuvées par le Collège de l’AMF et seront publiées immédiatement après.

Nonobstant les disposi�ons du règlement Prospectus qui considère, pour les besoins de
l’applica�on de ses disposi�ons, que les placements privés cons�tuent des o�res au public,
l’AMF et la DG Trésor entendent préciser que, pour la période transitoire comprise entre la
date d’entrée en vigueur du règlement Prospectus et la date d’entrée en vigueur de
l’ordonnance précitée, les éme�eurs actuellement autorisés à procéder aux o�res
men�onnées à l’ar�cle L. 411-2 du code monétaire et �nancier con�nueront à l’être. Ainsi, à
�tre d’exemple, les o�res à des inves�sseurs quali�és ou à un cercle restreint d’inves�sseurs
con�nueront à être autorisées pour tous les éme�eurs. Ces o�res, dites de « Placements
privés », demeureront donc hors champ du principe d’interdic�on prévu à l’ar�cle 1841 du
code civil quand bien même au regard des seules disposi�ons du Règlement Prospectus ces
o�res seront quali�ées d’o�re au public.

Mots clés COOPÉRATION INFORMATION ET OPÉRATIONS FINANCIÈRES

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

La rédac�on des textes a été amendée dans une perspec�ve de clarté et de meilleure
lisibilité. Par exemple, l’ar�cle L. 411-2 du code monétaire et �nancier était cons�tué
d’une succession de néga�ons (« ne cons�tue pas une o�re au public ») ne facilitant pas
la lecture ;
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Le choix a été fait de demeurer pour l’essen�el à droit constant a�n d’éviter d’introduire
des exigences supplémentaires sur les éme�eurs autorisés à procéder à une o�re au
public, tout en clari�ant dans la loi certains points de droit consacrés jusqu’à présent par
la jurisprudence ou la doctrine et parfois implicitement par la loi.
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Men�ons légales : 
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Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
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01 juin 2022

Recherche sponsorisée
: l'AMF recommande
l’u�lisa�on de la
charte des bonnes
pra�ques élaborée par
la Place

  

ACTUALITÉ

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

23 mai 2022

L'AMF et la CNCC
publient une nouvelle
mise à jour du guide
des rela�ons entre
l'Autorité des marchés
�nanciers et les
commissaires aux
comptes

  

ACTUALITÉ

OFFRES PUBLIQUES

18 mai 2022

L'AMF revient sur les
probléma�ques clés
soulevées lors de
l’o�re publique Veolia-
Suez
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